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LE 22 FÉVRIER

LE CONTENTIEUX ADMINISTRATIF EN HONGRIE
I. HISTOIRE DE LA HONGRIE


La République de Hongrie (en hongrois Magyar Köztársaság) est un pays d’Europe centrale. Les Hongrois s’appellent eux-mêmes Magyar(ok) ce qui explique le nom local du pays Magyarország. La Hongrie compte 10 million d’habitants. 
La naissance de la Hongrie remonte à l'an 896, date à laquelle 7 tribus hongroises, venant de l'Oural et de la Volga sous le commandement d'Árpád, occupent le bassin des Carpates. En 1001, István, héritier d'Árpád converti au catholicisme, se fait couronner premier roi de Hongrie (Roi Saint-Etienne). À partir de cette date, la Hongrie développe de nombreuses liaisons avec les papes et les empereurs du Saint Empire romain germanique. 
La Hongrie devient progressivement un royaume important et indépendant formant une culture centre-européenne distincte liée aux civilisations d'Europe occidentale. Mais le XVIème siècle voit le retour de l'anarchie et l'invasion turque (en 1526) qui durera un siècle et demi. L'Autriche et ses alliés chrétiens reprennent le territoire de la Hongrie à l'Empire ottoman en 1686. Les Hongrois ne quittent alors le joug turc que pour tomber sous la domination autrichienne. 
De 1703 à 1711, une guerre d'indépendance est menée contre les Habsbourgs, sans succès. Le début du 19ème siècle se connaît comme l’époque des réformes: les intellectuels hongrois, inspirés par les idées du libéralisme et du nationalisme luttent pour l’effondrement du sytème féodale et contre la domination des Habsbourgs, sur le plan politique et culturel, jusqu’en 1848. La révolution anti-Habsbourg de 1848/49 est écrasée par les Habsbourgs avec l'aide de l'armée du tsar russe.

Grâce aux défaites souffertes par l'Autriche (en 1859 et en 1866), la Hongrie réussira finalement, en 1867, à devenir une partie autonome de l'Empire austro-hongrois et ce jusqu'à la chute de l'Empire à la fin de la Première Guerre mondiale. La Hongrie se sépare de l'Autriche le 31 octobre 1918.
L'effondrement de l'Empire austro-hongrois est catastrophique pour la Hongrie: en application du traité de Trianon en 1920, elle perd les deux tiers de son territoire et 60 % de sa population au profit des pays voisins. Le traité deviendra alors la source de nouveaux conflits. L'amiral Horthy établit un gouvernement autoritaire et ultra-conservateur. La Hongrie entre en guerre en 1941 aux côtés de l'Allemagne nazie. En 1944, elle est occupée par l'Allemagne, puis libérée l'année suivante par l'armée soviétique. Elle devient en 1948 une république populaire suivant le modèle soviétique. 

Le 23 octobre 1956, la révolution éclate contre l’occupation soviétique, mais elle est écrasée par l'Armée Rouge. Après 1968, c'est l'ère du "socialisme du goulasch": la Hongrie bénéficie d’un statut particulier à l’intérieur du Bloc de l’Est et peut introduire le "nouveau mécanisme économique", combinant une économie centralisée et certains éléments d'économie de marché. 

Après 1988, les événements se précipitent et finissent par la proclamation de la IIIème République de Hongrie le 23 octobre. Les premières élections libres ont lieu en mars et avril 1990 et permettent l'installation d'un gouvernement de centre-droit. Le dernier soldat russe quitte la Hongrie en juin 1991. À la suite de la chute de l'Union soviétique en 1991, la Hongrie développe des liens plus proches avec l'Europe occidentale, joint l'OTAN en 1999 et l'Union européenne le 1er mai 2004.
II. LE SYSTÈME CONSTITUTIONNEL 

Jusqu’en 1949, il n’existait pas de constitution écrite. Le Parlement a adopté la loi XX de 1949, dite la Constitution après la prise de pouvoir du parti communiste. Au cours des années 1989 et 1990, suite du changement du régime politique, le contexte du droit public a changé aussi. La Constitution "républicaine" est entrée en vigueur le 23 octobre 1989. Même si ce n’était dans les formes qu’une modification de la constitution précédente, elle équivalait, du point de vue constitutionnel, à une constitution nouvelle. Une partie des lois nécessaires à l’application de la nouvelle constitution entraient en vigueur avant ou en même temps que la Constitution. Pour terminer le changement du régime de droit public dans son ensemble, la majeure partie du système du droit devait être changée.
Les organes principaux régis par la Constitution: le Parlement unicaméral, le Président de la République (ayant surtout une fonction cérémonielle), la Cour constitutionnelle, les ombudsmans, la Chambre des comptes, le gouvernement, les collectivités locales, le pouvoir judiciaire, le ministère public.
La nouvelle Constitution définit la République de Hongrie en tant qu’un "État de droit indépendant et démocratique". Dans l’interprétation de la Cour constitutionnelle, le principe de l’État de droit et celui de la séparation des pouvoirs (qui n’est pas prévu explicitement par la Constitution) sont indissociablement liés. La Cour reconnaît quatre pouvoirs autonomes: le pouvoir législatif, exécutif (A), judiciaire (B) et la Cour constitutionnelle (C).
A. L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE
La Hongrie est un État unitaire. La Constitution énumère les collectivités locales qui sont les suivantes: les communes; les villes; la capitale; les arrondissements de la capitale; les départements. La territoire du pays est divisée en 19 départements (Annexe I/1). La capitale, Budapest bénéficie d’un statut particulier, tandis que 23 villes disposent de statut départemental. 

Avec son adhésion à l’UE, la Hongrie s’est engagée à créer le système régional. Suite de cet engagement, 7 régions se superposent au niveau départemental à partir du 1er janvier 2007 (Annexe I/2). La réforme bouleverse totalement la hiérarchie des organes de l’administration locale. Il faut souligner que les régions ne sont pas considérées en tant que collectivités locales autonomes. 
L’organisation du système administratif repose à la fois sur le principe de décentralisation et celui de déconcentration. En ce qui concerne le premier, la Constitution prévoit que les collectivités locales sont titulaires d’un droit administratif collectif, c’est-à-dire du droit des communautés d’électeurs à disposer d’eux-mêmes au niveau local et elle leur crée une autonomie très large. Les droits des corps locaux élus dérivent de ce droit. Dans le cadre de la déconcentration, le gouvernement attribue des pouvoirs de décisions aux autorités déconcentrées soumises à son pouvoir hiérarchique.
B. L’ORGANISATION JUDICIAIRE
a. La structure (Annexe II)
Dans le système judiciaire hongrois, toutes les juridictions relèvent d’une juridiction suprême unique. 
1. Les tribunaux locaux
111 tribunaux locaux – en tant que juridictions générales - fonctionnent. Ils sont installés dans les grandes villes (105) et dans les arrondissements de Budapest (6). Les tribunaux locaux sont compétents de trancher les litiges tant en matière civile qu’en matière pénale en première instance.
2. Les tribunaux spéciaux 
Ce sont les tribunaux de travail qui fonctionnent en première instance comme tribunaux spéciaux. Il y en a 20: à Budapest et dans les départements. 

Ils sont compétents de certains litiges en matière administrative concernant par exemple la sécurité sociale.
3. Les cours départementales et la Cour de la Capitale (dites cours départementales)
· Les 20 cours départementales (dans les 19 départements et à Budapest) sont compétentes de trancher les litiges en première instance sur la base des dispositions de la loi en matière civile, commerciale et pénale. Elles sont compétentes en deuxième instance de juger les appels interjetés contre les décisions des tribunaux locaux et des tribunaux de travail. 
· Les cours départementales sont compétentes en première instance en matière du contentieux administratif. S’il y a 12 juges administratifs au moins au sein de la cour, ils forment un collège administratif. Si leur nombre n’atteint pas le 12, ils font partie du collège civil (les collèges analysent la jurisprudence et donnent leurs avis à propos des affaires suscitant des questions de principe afin de garantir l’unité de la jurisprudence). En principe, un juge unique spécialisé en matière administrative tranche le litige mais s’il estime que l’affaire est trop difficile ou a une portée importante, il peut demander le renvoi de l’affaire devant une chambre de trois juges.
4. Les cours d’appel régionales
· Cinq cours d’appel régionales sont établies dans cinq grandes villes depuis la réforme de 2003-2005. Elles sont compétentes d’examiner les appels interjetés contre une décision d’une cour départementale. L’appel a un effet dévolutif.
· Des chambres de trois juges connaissent les appels interjetés contre les jugements des cours départementales en matière administrative dans certains cas exceptionnels. En est compétent exclusivement la Cour d’Appel Régionale de la Capitale, au sein de laquelle un collège administratif fonctionne aussi.
5. La Cour Suprême
· La plus haute juridiction de la Hongrie connaît les appels des décisions des cours d’appel départementales (exceptionnellement celles des cours départementales) en matière civile, pénale en formation collégiale (des chambres composées de trois juges). 
· Elle connaît les pourvois en cassation en matière civile, commerciale, pénale et administrative (des chambres composées de trois juges).
· Elle garantit l’unité de la jurisprudence. Dans le cadre de la procédure de l’unité de jurisprudence, elle adopte des décisions de principe liant les juridictions inférieures. Des assemblées d’unité de jurisprudence fonctionnent en matière pénale, civile, commerciale, de travail et administrative. Chacune est composée de 5 membres (l’assemblée mixte est composée de 7 membres). 
· Elle disposent des attributions consultatives. Elle est saisie obligatoirement de tous les projets de lois et de règlements, ainsi que des décrets relatifs à l'organisation judiciaire ou à la compétence des tribunaux. 
Les avis de la Cour suprême ne lient par le gouvernement lors de l'élaboration du projet de loi définitif. 
b. Le statut de la magistrature
1. Formation des juges
· 1ère phase: 5 ans d'études universitaires à la Faculté de droit + les examens d'état

2ème phase: concours (à partir de 2007); 3 ans de stage pratiqué comme magistrat stagiaire auprès d'une juridiction; les examens spécialisés

3ème phase: 1 an de stage pratiqué comme magistrat auxiliaire auprès d'une juridiction

4ème phase: candidature présentée devant la juridiction choisie afin d’être nommé magistrat
5ème phase: c'est le Président de la République - d'après l'avis du Conseil National Judiciaire - qui nomme le magistrat. 
· La seule condition spéciale concernant les juges administratifs est celle-ci: le Conseil National Judiciaire a le droit de désigner les juges à cette fonction spéciale sur la proposition du président de la cour concernée. Cependant, cette fonction spéciale n’exclut pas qu’ils connaissent des litiges en matière civile aussi.
2. Les garanties de l’indépendance du pouvoir judiciaire (Chapitre X de la Constitution)
· La nomination des magistrats relève de la compétence du Président de la République.
· les juges sont indépendants, n’étant soumis qu’à la loi. Leurs fonctions sont incompatibles avec toute autre fonction rémunérée, à l'exclusion de celle d'enseignant, de chercheur et d'artiste. Ils ne peuvent pas être membres d'un parti politique et ne peuvent exercer d’activité politique. Ils bénéficient d’inamovibilité.
· Le président de la Cour Suprême est élu par le Parlement, sur la proposition du Président de la République. 
· Conseil National Judiciaire: organe constitutionnel afin de renforcer l’indépendance du pouvoir judiciaire sur les plans administratif et financier, ainsi il est placé au coeur de la séparation des pouvoirs. Le Conseil a pour mission d’exercer les tâches centrales de l’administration des tribunaux.
Le Conseil comprend 15 membres. Son président est le président de la Cour Suprême. La présence du ministre de la Justice au sein du Conseil ne signifie en aucun cas qu’il exerce ou puisse exercer une influence directe ou indirecte en matière d’administration des tribunaux.  
C. L’ORGANISATION DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE
Elle est un organe constitutionnel qui a commencé à fonctionner le 1er janvier 1990. Les membres de la Cour sont indépendantes, ne sont soumis qu’à la Constitution et aux lois. Peuvent devenir membres les juristes ayant des connaissances théoriques considérables ou ceux ayant 20 ans de pratique du moins. Les membres sont élus par le Parlement sur la proposition d’un comité composé des députés délégués par les groupes parlementaires. Leurs fonctions sont incompatibles avec toute autre fonction rémunérée, à l'exclusion de celle d'enseignant, de chercheur et d'artiste. Ils ne peuvent pas être membres d'un parti politique et ne peuvent exercer d’activité politique. Ceux faisant partie du gouvernement, embauchés par un parti politique ou par l’administration d’État pendant les dernières quatre années sont exclus de cette fonction.
III. LA RÉGULARITÉ DES ACTES ADMINISTRATIFS
La définition de l’acte de l’administration ne se trouve pas dans le droit positif hongrois. Le terme est utilisé par la théorie et dans la pratique juridique. En effet, la théorie distingue entre les actes individuels et les actes normatifs.
· actes normatifs: les règlements; les moyens juridiques de l’administration (par ex. une instruction normative d’un ministre adressée à un organe subordonné) 

· actes individuels: des actes bilatéraux (par ex. contrat administratif, accord de coopération entre des collectivités locales); des actes unilatéraux (actes adressés aux personnes individuelles, instructions internes à l’administration) 
A. CONTRÔLE DE CONSTITUTIONNALITÉ
L’organe compétent est uniquement la Cour constitutionnelle. Ce corps a été muni dès sa création d’une compétence extrêmement large même par rapport aux autres cours constitutionnelles européennes.
Compétences (la liste n’est pas complète):
1. contrôle a priori 

· de la constitutionnalité des lois adoptées par le Parlement avant leur promulgation (la saisine de la Cour est exercée par le Président de la République)
· de la constitutionnalité des traités internationaux avant leur ratification (la saisine de la Cour peut être exercée par le Parlement, par le Président de la République et par le gouvernement)

2. contrôle a posteriori des règles de droit
 et des moyens juridiques administratifs (recours ouvert à quiconque)
Le juge constatant l’inconstitutionnalité d’une règle de droit ou d’un moyen juridique administratif au cours du procès, doit le suspendre et saisir la Cour.

La partie au litige peut demander au juge de suspendre le procès et de saisir la Cour si elle considère que la norme applicable est inconstitutionnelle.  
3. examen de la contrariété d’une règle de droit ou d’un moyen juridique administratif à un traité international

4. plainte d’inconstitutionnalité (recours ouvert à quiconque)
Tout individu lésé dans l’un de ses droits garantis par la Constitution peut saisir la Cour si la violation de son droit résulte de l’application d’une règle de droit inconstitutionnelle et il a déjà épuisé toute autre voie de recours, ou il n’en existe pas d’autre. Si la Cour annule la norme, celle-ci ne peut pas être appliquée dans le litige en cours.
Si l’administré a attaqué un acte administratif devant la Cour (sans saisir le juge administratif avant d’exercer la plainte d’inconstitutionnalité) et la Cour constate que la règle de droit appliquée dans l’affaire ou son interprétation est inconstitutionnelle, elle interdit l’application de la norme dans le cas échéant. 
5. manquement à l’obligation de réglementation (recours ouvert à quiconque)
6. conflit de compétences entre les organes d’État (sauf s’agissant des juridictions)

7. interprétation de la Constitution

La Cour peut être saisie par le Parlement, par une commission parlementaire, par le Président de la République, par le gouvernement, par un membre du gouvernement, par le Président de la Chambre des comptes, par celui de la Cour Suprême et par le Procureur Général.
8. juridiction compétente de juger le Président de la République en cas de mise en cause de sa responsabilité pénale
B. CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 

La Cour constitutionnelle, en interprétant le principe d’État de droit, constate qu’une des exigences fondamentales de l’État de droit est la suivante: "les organes disposant du pouvoir public déploient leurs activités dans les cadres organisationnels définis par le droit, dans un ordre de fonctionnement établi par le droit et à l’intérieur des limites régulées par le droit d’une manière accessible et calculable pour les citoyens".
Il existe de nombreuses garanties de la légalité des actes administratifs: au sens large, on peut mentionner ici les organes indépendants spécialisés en contrôle de l’administration qui n’interviennent pas généralement à la procédure administrative (les ombudsmans, la Chambre des comptes, le ministère public); au sens étroit, la totalité de la procédure administrative en tant que telle, régie par la loi CXL de 2004 sur la procédure administrative (KET) et par la loi III de 1952 sur la procédure civile a pour mission d’assurer la légalité des actes de l’administration. Citons comme preuve le §1 de la KET: "l’autorité administrative est tenue de respecter et de faire respecter aux autres les dispositions des règles de droit." 

a. Approche historique
· En 1883, la Cour Administrative Financière est créée en tant que tribunal administratif indépendant.
· En 1897, la Cour Administrative, créée sur le modèle allemand/autrichien, commence à fonctionner, en intégrant la Cour Administrative Financière. Elle ne juge que sur des affaires attribuées expressément à sa compétence (la liste des affaires est assez restreinte). Pour régler des conflits de compétences entre les juridictions ordinaires et la Cour Administrative ou les autorités administratives, on crée la Cour de Compétence.  

· Jusqu’à la deuxième guerre mondiale, les deux questions centrales dans le domaine de l’administration sont d’une part la racionalisation de l’organisation administrative, d’autre part la codification des règles générales de la procédure.

· En 1949, la Cour Administrative est supprimée (la juridiction administrative indépendante est considérée comme "organe bourgeois", fondée sur le principe de la séparation des pouvoirs qui est inconciliable avec l’idéologie soviétique).

· Entre 1949-57, on est témoin du bouleversement total de l’administration: centralisation forcée, suppression de toute autonomie des collectivités locales. L’expression "administration publique" (közigazgatás) est remplacée par "administration d’État" (államigazgatás). Le recours contre les actes administratifs devant les juridictions ordinaires n’est autorisé que dans très peu de domaines.
· En 1957, l’adoption de la loi sur la procédure administrative. Cette loi permet le recours contre les actes administratifs devant les juridictions ordinaires, mais la liste des affaires reste restreinte.

· En 1981, la modification de la loi élargit la compétence des juridictions relative aux litiges administratifs.

· En 1989, suite de la révision de la Constitution, celle-ci prévoit dans son §50 al. (2) qu’il relève de la compétence du pouvoir judiciaire le contrôle de la légalité des actes administratifs. Une loi adoptée en 1991 introduit une clause générale dans la loi sur la procédure administrative, et recourt à une taxation négative pour exclure les actes n’étant pas susceptibles de recours devant le juge.

· En 2004, adoption de la nouvelle loi sur les règles générales de la procédure administrative (KET). Elle entre en vigueur le 1er novembre 2005. 
b. Unité de la procédure administrative
Dans le droit administratif hongrois, l’expression "procédure administrative" englobe à la fois la procédure qui se déroule à l’intérieur de l’organisation administrative et la procédure judiciaire. 
En vertu de la KET, on peut distinguer entre deux types de contrôle des actes administratifs individuels:

2. les contrôles déclenchés par le recours de la partie au procédure
Voie de recours ordinaire:

· appel (recours hiérarchique)

Voies de recours extraordinaires:

· recours en révision (saisine de l’auteur de l’acte)

· recours judiciaire (contentieux administratif)

2. les contrôles d’office exercés par l’administration 
Ces types de contrôle ont pour mission de garantir la légalité des actes même au cas où personne ne les conteste.

· correction ou retrait de l’acte par son auteur

· contrôle hiérarchique par le supérieur (il annule ou modifie l’acte)

Il s’agit d’un cas spécial quand la Cour constitutionnelle constate l’inconstitutionnalité de la règle de droit appliquée et interdit son application dans le cas échéant. Le supérieur annule ou modifie alors l’acte à la lumière de la décision de la Cour.

· le procureur général saisit le supérieur s’il constate l’illégalité d’un acte (voit le rôle spécial du procureur général en Hongrie: il est le "guardien de la légalité")

c. Contrôle de légalité à l’intérieur de l’organisation administrative: le recours administratif
Cet étape de la procédure administrative est régi d’une part par la KET, d’autre part par des lois spéciales relatives aux différentes matières administratives. Elles régissent aussi la hiérarchie des organes administratifs.
L’étude détaillée des recours administratifs n’étant pas le sujet de cet exposé, je ne traite ici que la question du silence de l’autorité administrative vu qu’a priori, le juge n’intervient pas dans ce domaine. La KET prévoit parmi les principes généraux de la procédure administrative qu’une fois saisie, l’autorité administrative est tenue de procéder à l’affaire relevant de sa compétence d’attributions et territoriale. On parle du silence à partir du lendemain du dernier jour du délai prévu par la règle de droit. Le supérieur – sur recours ou d’office – ordonne à l’autorité d’agir et fixe le délai. Si l’autorité ne procède toujours pas à l’affaire, le supérieur désigne une autre autorité de même compétence à agir et propose de déclencher des poursuites disciplinaires à l’encontre du chef de l’autorité en silence. Le juge n’intervient qu’au cas où l’autorité en silence n’a pas de supérieur dans l’hiérarchie ou le supérieur n’agit pas et dans ces deux cas c’est le juge qui exerce les pouvoirs susmentionnés du supérieur.   
d. Contrôle de légalité à l’extérieur de l’organisation administrative: le contentieux administratif
Cet étape de la procédure administrative, dite voie de recours extraordinaire est régi par le chapitre XX de la loi III de 1952 sur la procédure civile en tant qu’une procédure spéciale.
La Constitution, dans son §50 al. (2) déclare qu’il relève de la compétence du pouvoir judiciaire le contrôle de la légalité des actes administratifs. Avant l’introduction de ce paragraphe dans la Constitution, c’était la Cour constitutionnelle qui a constaté qu’il était une exigence fondamentale de l’État de droit le contrôle judiciaire de la légalité des actes administratifs individuels. La Cour a souligné aussi qu’il s’agissait de contrôle de légalité, c’est-à-dire le juge n’exerce pas de contrôle d’opportunité.
1. Composition de la cour
En première instance (les cours départementales et les tribunaux de travail): juge unique / chambre composée de 3 juges pour les litiges dont le montant est supérieur à 30 million de forints (environ 120.000€) ou si l’affaire s’avère trop compliquée, le juge unique peut l’envoyer devant une chambre collégiale
En deuxième instance (compétence exclusive de la Cour d’Appel Régionale de la Capitale): chambre composée de 3 juges
En matière de pourvoi en cassation (la Cour Suprême): chambre composée de 3 juges
2. Condition de recevabilité
· L’épuisement de la voie de recours administratif (notamment celui de l’appel) est obligatoire (c’est la raison pour laquelle le recours judiciaire est considéré en tant que voie de recours extraordinaire)
· Le demandeur doit invoquer la violation d’une règle de droit. Peut être demandeur (requérant) la personne qui était partie à la procédure devant l’administration; aussi la personne dont le droit ou l’intérêt légitime direct est touché par l’acte administratif. Il s’agit alors d’une protection subjective de la partie à la procédure devant l’administration.
· Délai: 30 jours après la notification de l’acte.

· Taxes: en principe 16.500 forints (environ 66€)

3. Effet suspensif
Les recours n’ont pas d’effet suspensif mais la cour néanmoins, sur demande du demandeur, peut accorder de l’effet suspensif au recours.
4. Jugement
· En principe, le juge annule l’acte administratif et s’il l’estime nécessaire, il renvoie l’affaire devant l’autorité administrative. Cette dernière est liée par le jugement, y compris les motifs. Le nouvel acte administratif contraire au jugement est considéré nul en vertu de la KET. 
· Dans les domaines prévus explicitement par la loi sur la procédure civile, le juge a un pouvoir de réformation.

5. Voies de recours contre le jugement
· En principe, le jugement n’est susceptible d’appel sauf dans les cas prévus explicitement par la loi.

· Il est susceptible de recours de voie extraordinaire: de pourvoi en cassation et de recours en révision.
6. Responsabilité administrative
· Le préjudice causé par un acte administratif individuel: le §4 al. (2) de la KET prévoit parmi ses principes généraux que l’autorité administrative est tenue de réparer le préjudice causé à la partie à la procédure en vertu des règles du droit civil. Les conditions de la responsabilité des fonctionnaires sont définies par le §349 du Code civil hongrois (double fondement de la responsabilité: illicéité et faute). Les juridictions civiles sont compétentes de connaître les litiges dans ce domaine. Il s’agit de la compétence spéciale des cours départementales. 
· Le préjudice causé par un acte normatif: le droit hongrois ne reconnaît pas la réparation d’un tel préjudice.
7. Contrats administratifs
· Le droit administratif hongrois reconnaît les contrats administratifs mais en principe, les litiges par rapport à ces contrats relèvent de la compétence des juridictions civiles. 
· La KET a créé un nouveau type de contrat administratif, le contrat de l’autorité administrative. La philosophie de ce contrat est celle-ci: si dans une matière relevant de la compétence de l’autorité de première instance cette dernière et l’autre partie réussissent à résoudre l’affaire d’une façon favorable à tous les deux côtés, ils peuvent choisir de conclure un contrat, en évitant ainsi que l’autorité administrative impose un acte unilatéral sur l’autre partie. Ainsi, la loi vise de renforcer le caractère démocratique de l’administration. 
Le juge administratif connaît les litiges par rapport à ces contrats. Si le cocontractant de l’administration n’exécute pas le contrat, celui-ci est considéré en tant qu’un acte administratif unilatéral ayant force exécutoire. Le cocontractant peut alors le contester devant le juge administratif. Si c’est l’administration qui n’exécute pas le contrat ou les parties veulent le modifier, la loi considère que le litige est plus de caractère de droit civil (où les parties sont égales), alors le juge administratif doit appliquer les règles du Code civil comme règles subsidiaires.
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1. Les départements de la Hongrie
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2. Les régions de la Hongrie
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ANNEXE II.
Le système judiciaire de la Hongrie
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� Dans le droit constitutionnel hongrois, les lois, les règlements du gouvernement et les décrets ministériels sont considérés comme des règles de droit.  
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